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1. [bookmark: _Toc389722236]
Résumé
FACULTATIF : rappel du contexte (pourquoi), objet de l’appel d’offres / de la prestation (quoi, comment), nature de la prestation à fournir (marché de construction et/ou marché de services, …), influences extérieures.

2. [bookmark: _Toc389722237]Contexte
2.1 [bookmark: _Toc389722238]Généralités
FACULTATIF : par ex. objectifs fixés par l’OFROU / la RPT etc.

2.2 [bookmark: _Toc389722239]Projet général
S’il existe un projet général / global, il convient de préciser les objectifs fixés, le contenu, les risques et les opportunités, la délimitation du projet, le budget, le calendrier, les parties prenantes et les responsabilités de ces dernières.

2.3 [bookmark: _Toc389722240]Motifs
Pourquoi la prestation est-elle nécessaire (impulsion/raison, motif) ? Quel est l’objet du marché, de l’analyse, etc. (détails au chap. « Objet du marché ») ?


3 [bookmark: _Toc388427210][bookmark: _Toc388428475][bookmark: _Toc388429797][bookmark: _Toc389722241]Objet du marché
3.1 [bookmark: _Toc389722242]Prestation de base
L’OFROU a l’intention d’introduire une comptabilité séparée pour les unités territoriales, notamment dans la perspective de convenir d’une participation aux résultats avec les unités territoriales. Sur la base des recommandations comptables de la Conférence des directeurs cantonaux des finances MCH2 (modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes) ou de la Swiss GAAP RPC (Fondation pour les recommandations relatives à la présentation des comptes), l’OFROU envisage de tenir un bilan, un compte de résultats et un compte de flux d’espèces. Par ailleurs, une annexe comprenant les commentaires formulés par l’OFROU (sur le modèle de la Swiss GAAP RPC) fait partie intégrante de la présentation des comptes. De manière générale, les unités territoriales auront l’obligation, à compter du 1er janvier 2016, de présenter les comptes et d’établir des rapports à l’attention de l’OFROU selon les principes énoncés précédemment.

3.2 [bookmark: _Toc389722243]Rapports
Des rapports semestriels devront être établis. Le rapport final sera rédigé dès l’achèvement du projet. Les rapports feront entre 8 et 10 pages.
2 exemplaires devront être remis sous forme papier et sous forme électronique par courriel au domaine Exploitation.

4 [bookmark: _Toc389722244]Calendrier
Fixer le calendrier, évent. en précisant les échéances (à reprendre dans le contrat).



5 [bookmark: _Toc389722245][bookmark: _Toc388427217][bookmark: _Toc388428482][bookmark: _Toc388429804][bookmark: _Toc388427218][bookmark: _Toc388428483][bookmark: _Toc388429805][bookmark: _Toc388427219][bookmark: _Toc388428484][bookmark: _Toc388429806][bookmark: _Toc388427220][bookmark: _Toc388428485][bookmark: _Toc388429807][bookmark: _Toc388427221][bookmark: _Toc388428486][bookmark: _Toc388429808][bookmark: _Toc388427222][bookmark: _Toc388428487][bookmark: _Toc388429809]Exigences, conditions
5.1 [bookmark: _Toc389722246]Normes, directives, instructions
Évent. liens en annexe

5.2 [bookmark: _Toc389722247]Qualité
Exigences en matière d’assurance qualité

5.3 [bookmark: OLE_LINK3][bookmark: _Toc389722248]Qualification / expérience
Uniquement pour les procédures de gré à gré : indiquer les qualifications / l’expérience requise(s) pour les personnes-clés du mandataire 

5.4 [bookmark: _Toc389722249]Langue du projet, connaissances linguistiques
Langue
Les langues des projets sont l’allemand et le français. L’ensemble des documents à élaborer doivent être rédigés dans la langue du projet.

Connaissances linguistiques
Les personnes engagées doivent maîtriser l’allemand et le français aussi bien à l’oral qu’à l’écrit, de sorte à être apte à négocier dans ces langues.

5.5 [bookmark: _Toc389722250]Lieu d’exécution (lieu de fourniture de la prestation)
Le marché de services (conseil, établissement de rapports, feedback, discussions générales) implique-t-il la participation à des réunions et/ou des vérifications sur place ?


6 [bookmark: _Toc389722251]Estimation des coûts
Estimation du nombre d’heure pour chaque catégorie de rémunération


7 [bookmark: _Toc389722252]Documents de référence
[bookmark: _Weitere_Dokumente]Études préliminaires, etc. (évent. avec indications concernant la propriété intellectuelle, l’usage interne, etc.) 
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